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54o. Les autres goélettes de la corporation

seront tenues en réserye pour les besoins extra-

ordinaires et imprévus du service

Ces goélettes seront sous le tontrôle immé-
diat du bureau qui pourra exiger de leurs com-
mandants la prompte exécution de ses ordres.

55o. Les goélettes en activité de service

seront distinguées par des signaux.

56o. Les goôlettes seront numérotées sui-

vant la loi. Lorsqu'elles seront sur les stations

ou à la poursuite des bâtiments, elles devront
porter, durant le jour, à la tête du mât de l'a-

vant, un pavillon moitié rouge et moitié blanc,

dans le sens horizontal, le blanc placé au-dessus

du rouge; durant la nuit, elles auront des lu-

mières conformément à la cinquième section du
chapitre 44, des Statuts Refondus du Canada.

57o. Les pilotes, ayant la charge de bâti-

ments, devront faire les signaux suivants, quand
ils seront poursuivis par des goélettes de la

corporation: le jour, ils hisseront et descen-

dront, toutes les cinq minutes, le pavillon na-

tional, jusqu'à ce qu'U soit aperçu par les pilotes

de la goélette en chasse ; la nuit, ils remplace-
ront le pavillon par une lumière qu'ils monte-
ront et descendront dans les mêmes intervalles

de temps.

58o. Les commandants des goélettes se don
neront l^s uns a"^ autres Imwnn'îls se le de*"»»
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